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Internet Fibre LASER 
Territoires éligibles et débits associés 

 
L’Offre Internet Fibre LASER de Nordnet est disponible dans certaines communes du territoire français 
métropolitain, pour les habitations éligibles, sur les réseaux des opérateurs exploitant les réseaux fibrés. 

Les Offres Internet Fibre LASER apportent un accès Internet mutualisé. Selon les réseaux fibrés exploités, 
les débits atteignables a minima une fois par jour sur les territoires référencés ci-dessous peuvent varier. 

N° de 
département 

Département Opérateur 
exploitant le 
réseau fibré 

Débits 

Débits en réception Débits en émission 

02 Aisne  Aisne THD De 30 Mégabits par 
seconde (Méga) jusqu’à 1 
Gigabit par seconde 
(Giga) 

De 10 Méga jusqu’à 300 
Méga 

04 Alpes-de-Haute-
Provence  

PACT De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga (dont 200 Méga pour 
la réception TV) 

De 10 Méga jusqu’à 200 
Méga 

05 Hautes-Alpes  PACT De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga (dont 200 Méga pour 
la réception TV) 

De 10 Méga jusqu’à 200 
Méga 

06 Alpes-Maritimes  THD06 De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga (dont 200 Méga pour 
la réception TV) 

De 10 Méga jusqu’à 200 
Méga 

07 Ardèche ADTIM De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 300 
Méga 

08 Ardennes Losange De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga (dont 200 Méga pour 
la réception TV) 

De 10 Méga jusqu’à 200 
Méga 

10 Aube Losange De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga (dont 200 Méga pour 
la réception TV) 

De 10 Méga jusqu’à 200 
Méga 

14 Calvados  Tutor Côte 
Fleurie 

De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 1 
Giga 

Tutor Calvados De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 1 
Giga 

16 Charente Charente 
Numérique 

De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 300 
Méga 

18 Cher  Berry Fibre 
Optique 

De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 300 
Méga 

19 Corrèze DORSAL De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 300 
Méga 

23 Creuse DORSAL De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 300 
Méga 

24 Dordogne Périgord 
Numérique 

De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 300 
Méga 

25 Doubs  Doubs la Fibre De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga (dont 200 Méga pour 
la réception TV) 

De 10 Méga jusqu’à 200 
Méga 

26 Drôme ADTIM De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 300 
Méga 

27 Eure  Eurek@ De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga (dont 200 Méga pour 

De 10 Méga jusqu’à 200 
Méga 
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la réception TV) 

34 Hérault Hérault Très 
Haut débit 

De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 1 
Giga 

36 Indre  Berry Fibre 
Optique 

De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 300 
Méga 

40 Landes SYDEC 40 De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 300 
Méga 

42 Loire  THD 42 De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 300 
Méga 

47 Lot-et-Garonne Lot et Garonne 
Numérique 

De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 300 
Méga 

50 Manche  Manche 
Numérique 

De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga (dont 200 Méga pour 
la réception TV) 

De 10 Méga jusqu’à 200 
Méga 

51 Marne Losange De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga (dont 200 Méga pour 
la réception TV) 

De 10 Méga jusqu’à 200 
Méga 

52 Haute-Marne Losange De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga (dont 200 Méga pour 
la réception TV) 

De 10 Méga jusqu’à 200 
Méga 

54 Meurthe-et-
Moselle  

Tutor Nancy De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 1 
Giga 

Losange De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga (dont 200 Méga pour 
la réception TV) 

De 10 Méga jusqu’à 200 
Méga 

55 Meuse Losange De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga (dont 200 Méga pour 
la réception TV) 

De 10 Méga jusqu’à 200 
Méga 

56 Morbihan  Rev@ De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga (dont 200 Méga pour 
la réception TV) 

De 10 Méga jusqu’à 200 
Méga 

57 Communauté de 
Communes 
Rives de 
Moselle  

Altitude 
Infrastructure 

De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga (dont 200 Méga pour 
la réception TV) 

De 10 Méga jusqu’à 200 
Méga 

58 Nièvre   Nivertel De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 300 
Méga 

59 Nord  Dunkerque 
Grand Littoral 
Networks 

De 30 Méga jusqu’à 200 
Méga 

De 10 Méga jusqu’à 200 
Méga 

THD 59-62 De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 300 
Méga 

Covage THD De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 1 
Giga 

62 Pas-de-Calais   THD 59-62 De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 300 
Méga 

67 Bas-Rhin  Rosace De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga (dont 200 Méga pour 
la réception TV) 

De 10 Méga jusqu’à 200 
Méga 

68 Haut-Rhin  Rosace De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga (dont 200 Méga pour 
la réception TV) 

De 10 Méga jusqu’à 200 
Méga 

72 Sarthe  Sartel De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 300 
Méga 

74 Haute-Savoie  Syane De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 1 
Giga 

77 Seine-et-Marne  Seine-et-Marne 
THD 

De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 1 
Giga 

80 Somme  Tutor Somme De 30 Méga jusqu’à 1 De 10 Méga jusqu’à 1 
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Giga Giga 

84 Vaucluse  Vaucluse 
Numérique 

De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 300 
Méga 

87 Haute-Vienne DORSAL De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 300 
Méga 

88 Vosges Losange De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga (dont 200 Méga pour 
la réception TV) 

De 10 Méga jusqu’à 200 
Méga 

91 Essonne  Seine Essonne 
Très Haut Débit 

De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 1 
Giga 

Tutor  
Europ’Essonne 

De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 1 
Giga 

Tutor Sequantic 
Telecom 

De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 1 
Giga 

95 Val d’Oise  Val d’Oise Fibre De 30 Méga jusqu’à 1 
Giga 

De 10 Méga jusqu’à 400 
Méga 

 

Les débits minimum et maximum visés ci-dessus dans le cadre du Service d’accès Internet dépendent de la 
Zone géographique concernée et de l’opérateur exploitant le réseau fibré. Ils s’entendent comme ceux 
disponibles, sous réserve d’un usage normal de la connexion Internet, au moins une fois par jour, au niveau 
du boitier fibre (prise terminale optique (PTO) ou  ONT (Optical Network Termination) installé au sein de 
votre logement par l’opérateur exploitant le réseau fibré et/ou de l’équipement)), et non de vos appareils 
connectés ou des sites que vous consultez. Ils sont sujets à limitation notamment : 

- en cas d’utilisation d’un équipement vétuste, et/ou non réellement compatible ou dont la qualité ou 
les caractéristiques ne sont pas suffisantes,  

- en raison de votre installation électrique,  
- en raison de la configuration de vos locaux, de vos appareils connectés, des logiciels et applicatifs 

installés, de leur type, de leur compatibilité, que ce soit avec vos appareils ou entre eux, ou de 
l’absence de mise à jour régulière de ces derniers, comme des connectiques employés et des 
configurations des matériels adoptés,  

- en raison des applicatifs ou sites visités et de la bande passante développée au niveau de ces 
derniers, du nombre d’internautes les consultant simultanément, 

- en cas d’usage du Wi-Fi, d’utilisation de boitiers CPL, d’une baie de brassage, ou de tout autre 
équipement intermédiaire permettant la réception de la connexion Internet, 

- en cas d’utilisation à forte consommation de trafic ou de bande passante, de partage de connexion, 
ou d’utilisations simultanées multiples de vos appareils connectés (ordinateurs, périphériques, 
tablettes, mobiles, montres connectées, appareils intelligents, …) ; de la multiplication de l’emploi 
des intermédiaires de connexion ; de mises à jour (jeux en réseau, logiciels, systèmes d’exploitation, 
applications, y compris en tâche de fond) ; de jeux en réseau ; de visionnage de vidéos notamment 
en streaming, d’affichage d’un flux TV notamment en OTT (Over The Top : méthode de diffusion de 
vidéos utilisant une partie de la bande passante de la connexion Internet dans le cadre du Service 
TV), de téléchargement (montant ou descendant) de contenus, de données ; d’usage de la VoIP, ... 

Par ailleurs, si Vous modifiez le paramétrage de la NordnetBox mise à votre disposition par Nordnet, la 
configuration dès lors adoptée pourra impacter la bonne fonctionnalité des Services. 

Les débits indiqués peuvent être réduits notamment afin d’assurer une utilisation équitable d’Internet entre 
les utilisateurs du réseau fibré et dans un souci de protection des installations des opérateurs, notamment 
en période de forte sollicitation, voire entrainer une éventuelle suspension du Service d’accès Internet : 

- en cas d’usage constant de l’accès à pleine capacité, 
- en cas d’usage excessif de la bande passante mutualisée entre les clients ou utilisateurs du Service, 

réalisé à partir de votre accès, 
- en cas de signalement d’abus, 
- si cet usage peut entraîner un dysfonctionnement du Service ou du réseau fibré, des infrastructures 

de Nordnet, de l’opérateur exploitant le réseau fibré, ou encore d’un tiers, 
- en cas de saturation du réseau fibré exploité par l’opérateur. 
-  
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Afin de limiter l’altération de votre débit, nous vous conseillons d’opter pour des matériels et connectiques 
compatibles avec le débit maximum disponible sur le réseau fibré, soit pour le Wi-Fi : la norme Wi-Fi AC, 80 
MHz/ carte Wi-Fi 5G, câble Ethernet RJ45 de catégorie 5E ou 6, carte Ethernet et boitier CPL supportant un 

gigabit par seconde. 

Pour toute information complémentaire ou réclamation portant sur les débits, vous êtes invité à contacter le 
Service clients de Nordnet au 3420 (service gratuit + prix appel).  

Installation du boîtier fibre optique 

Une fois votre commande complète et valide (en particulier sous réserve de votre éligibilité), vous serez 
contacté par téléphone afin de vous proposer des créneaux horaires pour l’intervention d’un technicien 
désigné par l’opérateur exploitant le réseau fibré. A l’occasion de ce rendez-vous, si vous ne disposez pas 
encore d’un boîtier fibre optique (Point de Terminaison Optique (PTO) – Optical Network Termination 
(ONT)), ce dernier sera installé chez vous. De plus, dans tous les cas, le technicien mettra en service votre 
connexion fibre. Dès lors, vous pourrez installer la NordnetBox (et les autres matériels éventuellement 
fournis par Nordnet) afin d’accéder aux services inclus dans votre abonnement Internet Fibre LASER.  

Sur le réseau exploité par Dunkerque Grand Littoral Networks (59) :  

Sauf exception, le boîtier installé chez vous par l’opérateur exploitant le réseau fibré est déjà raccordé au 
réseau fibre optique. Il suffit donc de raccorder à ce boîtier la NordnetBox (et les autres matériels 
éventuellement fournis par Nordnet) pour profiter des services inclus dans votre abonnement Internet Fibre 
LASER. Si le boîtier fibre n’a pas encore été installé, Nordnet réalisera les démarches nécessaires auprès 
de l’opérateur exploitant le réseau fibré pour procéder au raccordement.  

 


